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Conflits d’intérêts au niveau des organes 
de direction et de surveillance  
L’actionnaire de référence de HighCo (le groupe WPP) est l’un 
des leaders mondiaux de la publicité et contrôle des sociétés 
pouvant être directement concurrentes du Groupe. Il dispose de 
deux sièges sur six au Conseil de Surveillance. Sa contribution 
au chiffre d’affaires du Groupe est de l’ordre de 1,50 %. 
 
Hormis les éléments indiqués ci-dessus, il n’existe pas à 
la connaissance de la Société de conflits d’intérêts avérés entre 
les devoirs de chacun des membres des organes de direction 
ou de surveillance en leur qualité de mandataire social et leurs 
intérêts privés ou autres. 
 
Selon le règlement intérieur en vigueur, les membres 
du Directoire et du Conseil de Surveillance doivent informer 
le Conseil de conflits d’intérêts les concernant et s’abstenir 
de voter ou de participer aux délibérations sur le(s) sujet(s) 
concerné(s). En outre, le Conseil doit effectuer au moins une 
fois par an une revue des conflits d’intérêts connus. 
Par ailleurs, un tableau récapitulatif sur l’indépendance 
des membres du Conseil de surveillance est présenté page 125. 

Restrictions au transfert des actions 
de HighCo par les dirigeants  
Les membres du Directoire ayant bénéficié d’attribution gratuite 
d’actions de la Société sont tenus, à l’instar des autres 
bénéficiaires, de les conserver au nominatif pur dans les cas où 
une période de conservation est prévue après leur acquisition.  
En outre, en application de l’article L. 225-197-1 II du Code 
de commerce, le Conseil de Surveillance du 22 mars 2007 puis 
celui du 25 mars 2010 a fixé à 10 % la proportion d’actions 
attribuées gratuitement aux membres du Directoire que ceux-ci 
sont tenus de conserver au nominatif jusqu’à la cessation de 
leurs fonctions. 
À la connaissance de la Société, aucune autre restriction n’a été 
acceptée par un membre des organes de direction 
ou de surveillance du Groupe concernant la cession, 
pour une certaine période, de sa participation dans le capital 
social de HighCo.  

Sommes provisionnées ou constatées 
aux fins de versements de pensions, 
de retraites ou d’autres avantages  
Les mandataires sociaux de HighCo ne bénéficient 
pas de système de retraite sur-complémentaire.  
Au 31 décembre 2019, les sommes provisionnées au titre 
de la retraite des mandataires sociaux (comprises dans 
la provision retraite globale) s’élèvent à 107 K€, contre 97 K€ en 
2018. 

Prêts et garanties accordés ou constitués 
en faveur des membres des organes 
de direction ou de surveillance  
Néant. 

Information sur les contrats de services 
des mandataires  
En dehors des contrats de travail, mentionnés ci-après dans la 
partie « Politique de rémunération soumise à l’approbation de 
l’Assemblée générale », à la date du présent document, 
il n’existe aucun contrat de services conclu directement entre 
HighCo (ou l’une de ses filiales) et l’un de ses mandataires 
sociaux.  
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AUTRES ELEMENTS DU 
GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE 

PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Le droit de participer aux assemblées générales est subordonné 
à l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire financier inscrit pour son compte, au deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 
l’intermédiaire habilité. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par toute personne 
de son choix dans les conditions prévues aux articles L.225-106 
et suivants du Code de commerce ; à cet effet, le mandataire 
doit justifier de son mandat. 

Tout actionnaire peut donner pouvoir ou voter par 
correspondance au moyen d’un formulaire unique établi 
et adressé à la Société dans les conditions fixées par la loi. 
Ce formulaire doit parvenir à la Société au maximum trois jours 
avant la date de réunion de l’assemblée, faute de quoi il n’en 
sera pas tenu compte. Les actionnaires peuvent adresser leur 
formulaire de vote concernant toute assemblée générale, soit 
sous forme papier, soit par télétransmission. Les actionnaires 
peuvent aussi donner un mandat électronique par email dans 
les conditions mentionnées dans l’avis préalable qui précède 
l’assemblée. 
La Société respecte les dispositions légales en matière 
de convocation et participation aux assemblées générales. 
 
Elle répond à toute demande de renseignement des 
actionnaires et organise des moments d’échange, hors 
assemblée, avec les actionnaires significatifs.  
 
Les modalités de mise à disposition des documents 
préparatoires sont publiées par voie de communiqué et sur le 
site Internet de la Société. Les statuts de la Société, le 
formulaire unique ainsi que la convocation de chaque 
assemblée générale figurent sur le site Internet de HighCo. 

ELEMENTS SUSCEPTIBLES D’AVOIR 
UNE INCIDENCE EN CAS D’OFFRE 
PUBLIQUE 

En application de l’article L. 225-37-5 du Code de commerce, 
il est précisé que : 

- la structure du capital est présentée dans le rapport de 
gestion (page 75) ; 

- il n’existe pas de restriction statutaire au transfert d’actions 
ou à l’exercice des droits de vote sauf non-respect des 
dispositions relatives au franchissement du seuil de 1 % du 
capital ou des droits de vote ou à tout multiple de ce 
pourcentage jusqu’à 50 %, ni de clauses de conventions 
portées à la connaissance de la Société en application de 
l’article L. 233-11 du Code de commerce ; 

- les participations directes ou indirectes dans le capital de la 
société dont elle a connaissance en vertu des articles 
L. 233 -7 et L. 233-12 du Code de commerce sont 
présentées dans les informations supplémentaires 
(page 231) ; 

- il n’existe plus, à la connaissance de la Société, de pacte 
en vigueur, d’engagement signé entre actionnaires 
(notamment entre les dirigeants) qui pourraient entraîner 
des restrictions aux transferts d’actions et à l’exercice des 
droits de vote, ni de disposition qui pourrait avoir pour effet 
de retarder, de différer ou d’empêcher un changement de 
contrôle ; 

- il n’existe pas de titres comportant des droits de contrôle 
spéciaux hormis les actions à droits de vote double ; 

- les droits de vote attachés aux actions détenues par 
les salariés dans le cadre du FCPE Actionnariat HighCo 
sont exercés directement par eux ; 

- les règles de nomination et de révocation des membres 
du Directoire sont conformes aux règles légales et 
statutaires (articles 24 et 33 des statuts) ; 

- la modification des statuts de la Société se fait 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ; 

- les accords prévoyant des indemnités en cas de cessation 
des fonctions de membres du Directoire ou des salariés 
sont décrits ci-avant (page 140) ; 

- les délégations données au Directoire figurent page 152 ; 
- les pouvoirs respectifs du Conseil et du Directoire en 

particulier sont présentés pages 126-127 et 119. En ce qui 
concerne les émissions d’actions, sauf exceptions, elles 
doivent être préalablement autorisées par le Conseil 
statuant à une majorité renforcée. Quant aux rachats 
d’actions, le Directoire soumet à l’autorisation de 
l’assemblée générale tout programme de rachat d’actions 
pour la durée légale maximale de 18 mois, le Conseil 
devant préalablement autoriser l’utilisation de celui-ci par le 
Directoire (cf. informations supplémentaires, page 227) ; 

- dans le cadre du programme de rachat en vigueur, 
l’assemblée générale du 20 mai 2019 a autorisé le 
Directoire à acquérir et, le cas échéant, à céder des titres y 
compris en période d’offre publique (cf. rapport de gestion, 
page 76) ; 

- il n’existe pas d’accords conclus par la Société qui seraient 
modifiés ou qui prendraient fin en cas de changement de 
contrôle de la Société. 

  


